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La mise en œuvre des droits de l’enfant : 
perspectives nationales et internationales
(Making Children’s Rights Work: National and International Perspectives)

Montréal, 18 au 20 novembre 2004

N.B. : Dans le but d’alléger la lecture du document, le générique masculin est utilisé sans discrimination.
Le 20 novembre 2004, la communauté internationale célébrera le 15e anniversaire de la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE).  Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989, entrée en vigueur à peine 9 mois plus tard (un record pour l’ONU) et ratifiée par 192 pays, la CDE est LE grand texte sur les droits des enfants attendu depuis des décennies.  La CDE, représentant une nouvelle éthique en faveur des enfants, continuera d’éclairer et d’orienter les efforts des pays visant à la réalisation des droits humains des enfants dans le siècle qui commence.

Non seulement ce texte fait l’objet d’une reconnaissance quasi-universelle, mais il est porteur d’une conception radicalement moderne de l’enfant reconnu comme véritable sujet de droit.  L’efficacité de la CDE dépend toutefois de sa mise en œuvre, une tâche à laquelle sont engagés les gouvernements des États parties, en collaboration avec les organisations internationales concernées, les ONG et autres agences.
Or, force est d’admettre que beaucoup reste à faire : des millions d’enfants souffrent encore de maladies évitables et de malnutrition et n’ont aucun espoir de recevoir une éducation de base; des enfants sont victimes de la traite, y compris à des fins d’exploitation sexuelle ; un nombre élevé d’enfants travaillent dans des conditions inhumaines et sont exploités; des enfants sont victimes d’actes criminels et subissent un préjudice additionnel du fait de leur participation comme témoins dans le processus de justice ; d’autres sont touchés par les conflits armés et particulièrement vulnérables aux mines antipersonnel ; d’autres enfin sont séparés de leur famille.

Le Bureau international des droits des enfants (BIDE), dans le cadre de la célébration du 15e anniversaire de la CDE, organise en collaboration avec le gouvernement du Canada (par l’entremise du ministère de la Justice du Canada, du ministère des Affaires étrangères et de Patrimoine Canada) et la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec, une conférence vouée à la mise en oeuvre de la CDE au Canada et ailleurs dans le monde.  Cette conférence aura lieu à Montréal du 18 au 20 novembre 2004.

Les ministres de la Justice et Procureurs généraux du Canada et du Québec ont été invités à ouvrir la conférence.  Un représentant du Comité des droits de l’enfant des Nations Unies prononcera également une allocution d’ouverture sur les progrès et les défis du Comité dans le suivi de l’application de la CDE par les États.  Lors de la conférence, l’honorable Sénatrice Landon Pearson, représentante spéciale du Canada sur les questions qui touchent la CDE, fera état des progrès et défis du Canada à l’égard de la mise en œuvre de la CDE et des engagements en lien avec la Session extraordinaire des Nations Unies consacrée aux enfants, y compris le Plan d’action National pour les Enfants.  Carol Bellamy, directrice générale de l’UNICEF, a été invitée à faire le point sur la mise en œuvre des droits de l’enfant dans l’ensemble des États.  Le Dr Willie McCarney, président de l’Association internationale des magistrats de la jeunesse et de la famille, fera pour sa part le point sur les progrès et défis de la magistrature à l’égard de l’application de la CDE.  Des jeunes ainsi que des représentants des institutions internationales et autres experts oeuvrant sur la question des droits des enfants feront également des présentations.

Précédée d’une cérémonie d’ouverture qui aura lieu le jeudi soir, la conférence est organisée en quatre sessions, suivie d’une séance de clôture.  Chaque session sera divisée en deux parties : tout d’abord une séance plénière réservée aux présentations par les conférenciers suivie d’une période de questions et d’échanges et ensuite une séance de travail en petits groupes pour permettre aux participants de poursuivre les discussions, partager les expériences, échanger sur l’applicabilité des bonnes pratiques et autres solutions proposées en plénière ou par le biais de cas pratiques.

Intitulée « Où en sommes nous ? », la première session (vendredi matin) fera état des succès et défis dans la mise en œuvre les droits de l’enfant ici et ailleurs.  On y présentera une perspective globale, des exemples de bonnes pratiques ainsi que le point de vue des jeunes.

La seconde session (vendredi après-midi), intitulée « Les droits de l’enfant et le système de justice », abordera des questions telles le recours à la CDE devant les tribunaux, la représentation des enfants par avocat et la justice pour mineurs.

Intitulée « Nouveaux défis : combattre la traite d’enfants, notamment à des fins d’exploitation sexuelle », la troisième session (samedi matin), sera l’occasion de faire le point sur le phénomène de la traite d’enfants au Canada et ailleurs dans le monde.  On discutera des stratégies et des bonnes pratiques dans des perspectives internationales, nationales et locales.  De plus, une pièce de théâtre interactive sera également présentée en lien avec ce thème afin de susciter la discussion.

La quatrième et dernière session (samedi après-midi), intitulée « Justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels » traitera notamment de la mise en œuvre des Lignes directrices en matière de justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels élaborées par le Bureau international des droits des enfants et autres mesures visant à faciliter la participation des jeunes victimes et témoins dans le processus de justice pénale.  Il sera également question de l’expérience pratique avec ces enfants et des programmes de formation et de sensibilisation des professionnels et autres intervenants.

Cette conférence s’adresse aux juges et magistrats, avocats, procureurs, policiers, universitaires et autres professionnels concernés par les droits de l’enfant.  Les élus, responsables de l’élaboration des politiques et programmes, représentants d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales, dirigeants des organisations religieuses et autres personnes intéressées par la question des droits de l’enfant sont aussi encouragés à y participer.

Le Bureau International des Droits des Enfants (BIDE)

Créé en 1994, le Bureau International des Droits des Enfants (BIDE) est une organisation internationale non gouvernementale.  Son siège est à Montréal (Canada) et il jouit du statut consultatif spécial auprès du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC).  Sa mission est de contribuer à la protection et à la promotion des droits de l’enfant et plus particulièrement ceux énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE).  Les objectifs du BIDE sont : d’informer et de sensibiliser le public sur les droits des enfants; de développer des stratégies de promotion des droits des enfants et de réponse aux violations; d’appuyer les initiatives internationales, régionales et nationales de mise en œuvre des droits des enfants; et de faciliter la coopération au sein de la communauté internationale.

Jeudi 18 novembre 2004

	14h00-19h00
	Inscription et carrefour d’échange (vidéos, affiches, publications, etc.)

	15h00-17h00
	Visites guidées

	18h30-20h30 
	Cérémonie d’ouverture et réception
· Mot de bienvenue par l’honorable juge  Jean-Pierre Rosenczveig, Président du Bureau international des droits des enfants

· Allocution d’ouverture par le ministre de la Justice et Procureur général du Canada

· Allocution d’ouverture par le ministre de la Justice et Procureur général du Québec (à confirmer)

· Conférencier invité : représentant du Comité des droits de l’enfant, ONU (nom à confirmer)


Vendredi 19 novembre 2004

	
	Session 1 :
Où en sommes nous ?

	09h00-10h45
	Session plénière

	
	· « Perspectives globales de la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant »

Carol Bellamy, Directrice générale du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (à confirmer)

	
	· « Un Canada digne des enfants : la réponse du Canada aux engagements pris lors de la Session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies en faveur des enfants »

L’honorable Sénatrice Landon Pearson, Canada

	
	· « Exemple de bonnes pratiques : les ombudsmans et autres institutions de défense des droits des enfants »

Me Céline Giroux, vice-présidente de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec, Canada (représentant le Conseil canadien des organismes provinciaux de défense des droits des enfants et des jeunes).

	
	· « Et qu’en pensent les jeunes ? »

Jeune conférencier, National Youth In Care Network

	
	Période d’échanges et questions

	10h45-11h00
	Pause santé

	11h00-12h15
	Groupes de discussion

	
	· Les participants poursuivront la discussion sur les perspectives et les défis dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant

	12h15-13h45
	Déjeuner



Vendredi 19 novembre 2004 (suite)

	
	Session 2 :
Les droits de l’enfant et le système de justice

	13h45-15h15
	Session plénière

	
	· « Mettre en œuvre la Convention relative aux droits de l’enfant : le défi pour le système judiciaire »

Dr Willie McCarney, président de l’Association internationale des magistrats de la jeunesse et de la famille

	
	· « L’application de la Convention relative aux droits de l’enfant par les tribunaux canadiens depuis la décision de la Cour suprême dans l’affaire Baker »
L’honorable JJ Michel Robert, juge en chef de la Cour d’appel du Québec

	
	· « La représentation des enfants par avocat »

Me Dominique Trahan, Directeur, Aide juridique Montréal, bureau jeunesse (à confirmer)

	
	· « Les droits de l’enfant et la justice pour mineurs au Canada »

Professeur Nicholas C. Bala, Faculté de droit, Queen’s University

	
	Période d’échanges et questions

	15h15-15h30
	Pause santé

	15h30-17h00
	Groupes de discussion

	
	· Les participants poursuivront la discussion et seront invités à explorer, à travers divers cas pratiques, comment recourir à la Convention relative aux droits de l’enfant dans le contexte judiciaire.

	Soirée libre
	


Samedi 20 novembre 2004
	
	Session 3 :
Nouveaux défis : la traite d’enfants, notamment à des fins d’exploitation sexuelle

	09h00-10h30
	Session plénière

	
	· « La traite d’enfants au Canada : ampleur, tendances et indices »

Représentant du gouvernement du Canada

	
	· « Bonnes pratiques issues de l’expérience internationale »

Mme Kristina Kangaspunta, Programme Officer, Anti-Human Trafficking Unit, Anti-Trafficking Section, United Nations Office on Drugs and Crime (à confirmer)

	
	· « Portrait de l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales : l’initiative du Service de police de la Ville de Montréal »

Michelle Côté, Ph.D., Section recherche et planification stratégique, Service de police de la Ville de Montréal

	
	Période d’échanges et questions

	10h30-10h45
	Pause santé

	10h45-12h15
	Théâtre d’intervention

	
	· Présentation de la pièce « Perdues dans le trafic » du Théâtre PARMINOU.  Ce spectacle interactif veut non seulement prouver que la traite des femmes et des enfants est un phénomène grandissant, mais aussi affirmer qu'il faut contrer ce réseau criminel mondial.

	12h15-13h45
	Déjeuner


Samedi 20 novembre 2004 (suite)
	
	Session 4 :
Justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels

	13h45-15h15
	Session plénière

	
	· « Mise en œuvre des Lignes directrices en matière de justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels (élaborées par le BIDE, janvier 2003) »

Håkan Friman, Directeur adjoint, Division du droit pénal, ministère de la Justice, Suède (représentant également le comité de direction/rédaction des Lignes directrices)

	
	· « Faciliter la participation des jeunes victimes dans le système de justice »

L’honorable Michael J. Bryant, Procureur général de l’Ontario (à confirmer)

	
	· « Vers une approche respectueuse des enfants victimes et témoins d’actes criminels : formation du personnel judiciaire et clinique »

Mme Pamela Hurley, Centre for Children and Families in the Justice System of the London Family Court Clinic, Ontario

	
	· « Les enfants victimes et témoins à la cour : aspects pratiques »

Me Estelle Gravel, vice-présidente, Association québécoise Plaidoyer victimes (à confirmer)

	
	Période d’échanges et questions

	15h15-15h30
	Pause santé

	15h30-17h00
	Groupes de discussion

· Les participants sont invités à échanger, à travers divers cas pratiques, sur les mesures aptes à faciliter le témoignage des enfants et des adolescents et de tenir compte de leurs besoins dans le processus de justice pénale.

	17h00-17h15
	Cérémonie de clôture

Allocution de clôture par L’honorable juge  Jean-Pierre Rosenczveig, Président du Bureau international des droits des enfants
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